
REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DE L'ESSONNE

VILLE DE PARAY-VIEILLE-POSTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
_______________

Séance ordinaire du 12 décembre 2022
_______________

L'an deux mille vingt deux, le douze décembre, à 20 heures 00, le Conseil Municipal de la Commune de
Paray-Vieille-Poste, légalement convoqué, s'est réuni, au lieu ordinaire de ses séances, à l'Hôtel de Ville, en
salle du Conseil Municipal Pierre Bouguet, sous la présidence de Nathalie LALLIER, Maire.

Nombre de membres du Conseil Municipal en exercice 29

Présents 20

Pouvoirs 9

Votants 29

Présents : 
Nathalie LALLIER, Fabrice WARGNIER, Caroline DELAVEAU-PIERACCI, Fouad IDHAMMOU, Alain
COQUERAY,  Catherine  REYT,  Pascal  BRULFERT,  Michèle  PRIEUR,  Sylvain  HAMARD,  Martine
TEILLOUT,  Jacques  DI  MARCO,  Sandrine  PISANI-VETTRAINO,  Carole  OUVRARD,  Adrien
LEPORINI,  Léa  BELLARD,  Ugo  CAPOCCI,  Claire  MAURANGES,  Gino  CAPOCCI,  Peggy
PERROCHON, Philippe BABY

Absent(s) excusé(s) et représenté(s) : 
Françoise  DODDI-POUYET  a  donné  pouvoir  à  Nathalie  LALLIER,  Virginie  PAPIN-FILIPE  a  donné
pouvoir à Fouad IDHAMMOU, Hélène COLELLA a donné pouvoir à Michèle PRIEUR, Paola CORREIA a
donné  pouvoir  à  Caroline  DELAVEAU-PIERACCI,  Guillaume  REJMENT  a  donné  pouvoir  à  Alain
COQUERAY, Alexandre MIRANDA a donné pouvoir à Fabrice WARGNIER, Nathanaël VETTRAINO a
donné pouvoir  à  Sandrine  PISANI-VETTRAINO,  Pascal  PICARD a donné pouvoir  à  Gino CAPOCCI,
Stéphanie JANKIEWICZ a donné pouvoir à Peggy PERROCHON

Secrétaire de séance : Catherine REYT

_____________________________________________________________________________________

DELIBERATION N° DEL_2022_056

OBJET:  ADHÉSION  AU  GROUPEMENT  DE  COMMANDES  POUR  LES
ASSURANCES  INCENDIE,  ACCIDENT  ET  RISQUES  DIVERS  (IARD)  POUR  LA
PÉRIODE 2024-2027

Madame Nathalie LALLIER, Maire, expose, 
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Le Centre Interdépartemental de Gestion (CIG) de la Grande Couronne va constituer un groupement de
commandes pour les assurances Incendie, Accident et Risques Divers (IARD), qui a pour objet, la passation,
pour le compte des membres du groupement, des marchés de prestations de services suivantes :

- Assurances Dommages aux Biens,
- Assurances Responsabilité Civile et Protection juridique en option,
- Assurances Automobile,
- Assurances Protection Fonctionnelle.

Les besoins de la Ville ne porteront que sur : 

- Assurances Dommages aux Biens,
- Assurances Responsabilité Civile,
- Assurances Automobile.

Le C.C.A.S. de Paray-Vieille-Poste employant moins de 10 agents, la Ville peut le rattacher à son contrat
d’assurance. 
Les besoins du CCAS ne porteront que sur  les Assurances Responsabilité Civile.

Depuis 1998, les contrats d’assurances des collectivités sont des marchés publics. Ainsi, obligation est-elle
faite aux collectivités, de remettre régulièrement en concurrence leurs contrats en respectant le formalisme
imposé par le Code de la Commande Publique.

Le groupement de commandes évite à chaque collectivité de lancer une consultation individuelle et permet
de bénéficier des avantages de la mutualisation. Compte tenu de la complexité du contenu technique du
cahier des charges et de la procédure à conduire, cette démarche s’inscrit dans une logique de simplification
administrative et d’économie financière.

A cette fin, une convention constitutive de ce groupement de commandes a été établie. Cette convention
prend  acte  du  principe  et  de  la  création  du  groupement  de  commandes.  Elle  désigne  le  Centre
Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne comme coordonnateur.  Ce dernier  est  notamment
chargé de procéder à l’organisation de la procédure de choix du titulaire des marchés de prestations de
services.

La convention prévoit que les membres du groupement habilitent le coordonnateur à signer et notifier  le
marché au nom de l’ensemble des membres constituant le groupement. A ce titre, la commission d’appel
d’offres compétente est celle du coordonnateur du groupement de commandes.

La convention précise que la mission du CIG Grande Couronne comme coordonnateur ne donne pas lieu à
rémunération. Cependant, les frais de procédure de mise en concurrence et les autres frais occasionnés pour
le fonctionnement du groupement font l’objet d’une refacturation aux membres du groupement selon les
modalités suivantes : 
Par strate de population 
et affiliation au centre de gestion

Adhésion

Jusqu’à 1 000 habitants affiliés 1 040 €

De 1 001 à 3 500 habitants affiliés 1 380 €

De 3 501 à 5 000 habitants affiliés 
Ou EPCI de 1 à 50 agents

1 530 €

De 5 001 à 10 000 habitants affiliés
Ou EPCI de 51 à 100 agents

1 680 €

De 10 001 à 20 000 habitants affiliés
Ou EPCI de 101 à 350 agents

1 730 €

Plus de 20 000 habitants affiliés
Ou EPCI de plus de 350 agents

1 870 €
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Collectivités et établissements non affiliés 2 290 €

Ces frais ne seront appliqués qu’à la Ville de Paray-Vieille-Poste (le C.C.AS. en est excepté).

Les prix appliqués,  ainsi  que les modalités de paiement des prestataires de services par  l’ensemble des
adhérents du groupement, seront fixés dans les marchés de services.

Enfin, la convention prévoit que chaque membre dispose d’un droit de retrait.

Il appartient donc à chaque membre du groupement d’examiner, d’adopter et d’autoriser son exécutif à signer
cette convention constitutive du groupement de commandes.

Par conséquent,  il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur les engagements de la commune,
contenus dans ce document et d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer cette convention.

Le Conseil Municipal ayant entendu l'exposé de Madame Nathalie LALLIER,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code de la Commande Publique,
VU la convention constitutive du groupement de commandes pour les assurances IARD,
VU l’avis de la commission des Finances,  Ressources Humaines et Administration Générale en date du
06  décembre 2022,
CONSIDÉRANT l’intérêt de rejoindre ce groupement de commandes, pour la période 2024-2027, en matière
de simplification administrative et d’économie financière,
CONSIDÉRANT que le Centre Communal d’Action Sociale employant moins de 10 agents,  il  peut être
rattaché au contrat de la Ville, 
CONSIDÉRANT que le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grand Couronne.facturera à la Ville les
frais  de  procédure  de  mise  en  concurrence  et  les  autres  frais  occasionnés  pour  le  fonctionnement  du
groupement prévus à la convention citée ci-dessus (le C.C.A.S. en est exempté), 

Après avoir délibéré à l'unanimité,

DÉCIDE d’adhérer au groupement  de commandes pour les  assurances  IARD sur la période 2024-2027
(le Centre Communal d’Action Sociale est rattaché au contrat de la Ville).

APPROUVE  la  convention  constitutive  du  groupement  de  commandes  ci-annexée,  désignant  le  Centre
Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne coordonnateur du groupement et l’habilitant à signer
et notifier les marchés selon les modalités fixées dans cette convention.

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes ainsi que
tout  acte  afférent  à  son  exécution  et  à  prendre  toutes  mesures  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente
délibération,

DÉCIDE  que  les  dépenses  inhérentes  à  la  mise  en  œuvre  du  groupement  et  de  ces  procédures  seront
imputées sur le budget de l’exercice correspondant.

PRÉCISE que les dépenses correspondantes  aux marchés d’assurances qui font l’objet de ce groupement
seront inscrites au budget de la commune.
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Fait et délibéré à Paray-Vieille-Poste,
Pour extrait conforme,

#signature#
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